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De: Melissa.Mailloux@cspq.gouv.qc.ca
Envoyé: 27 juin 2016 09:59
À: Guelle, Pascale (BAPE)
Objet: BAPE - Renouvellement entente PAE 2016-2017

Bonjour, 

Dans le cadre du renouvellement de l’entente de services de l’année 2016‐2017 pour le Programme d’aide aux 

employés (PAE), nous vous confirmons que le nombre d’employés utilisés pour la facturation de base, soit le nombre 

moyen d’employés 2015‐2016, émis par le Secrétariat du Conseil du trésor est de : 54 employés. Ce nombre sera révisé 

uniquement si une variation importante de 10% et plus est constatée au cours de l’année. Les autres modalités de 

l’entente demeurent inchangées. Avec un montant de quarante et un dollars et vingt (41,20$) par employé, le montant 

définitif de votre facturation 2016‐2017 est donc de : 2224,80$. 

Si vous avez besoin de renseignements supplémentaires à cet effet, n’hésitez pas à me contacter. 

Meilleures salutations. 

Mélissa Mailloux pour 

Grace Mc Collough, directrice 
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Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui est strictement 
interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer 
l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.  


